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La Conférence de Rio en 1992 est à l’origine de trois conventions pour 
l’environnement : la convention-Cadre sur le changement climatique, la convention 
internationale pour la lutte contre la désertification et enfin la convention sur la diversité 
biologique. Les pays signataires s’engage à prendre en considération la biodiversité dans leur 
politique, en reconnaissant que cette dernière est menacée.  

Récemment, la France a fait part de sa stratégie pour la biodiversité à la conférence de 
Kuala Lumpur, en février 2004, en Indonésie. Elle prend conscience de l’importance de la 
diversité biologique pour l’évolution et la préservation de la biosphère. La biodiversité est 
désormais considérée comme préoccupation commune à l’humanité.  

Par ailleurs, il a été observé un appauvrissement considérable de la biodiversité lié à 
certaines activités humaines. Ces causes sont répertoriées en trois grandes catégories : 

- la fragmentation de l’habitat  
- la destruction de l’habitat 
- la pollution. 

 
Plus localement, dans la région Nord Pas-de-Calais, le Conseil Régional publie le 

rapport Ecotone, en 1996, qui traite de la vulnérabilité de la biodiversité dans le département.  
Un constat de la faune et de la flore montre que la diversité biologique est touchée 

aussi bien au niveau du nombre de taxons qu’au niveau des effectifs. Ce constat alerte 
plusieurs associations. L’association Lestrem-Nature oriente alors, ses actions pour protéger 
la biodiversité en privilégiant des opérations pour la protection des corridors biologiques 
présents sur plusieurs communes du Bas Pays de Béthune. 

Avant tout qu’est-ce qu’un corridor biologique ? Un corridor biologique, ou bio-
corridor, est un couloir, intégré au paysage, qui permet les échanges de populations de 
diverses espèces. Leur fonction est de permettre des flux de populations. Les fossés du Bas 
Pays Béthunois ont été créés pour irriguer la région et ainsi permettre à l’exploitation agricole 
de s’étendre. Ces fossés se classent dans les milieux humides. Ils forment un maillage qui 
entoure les parcelles agricoles.  

Ce secteur est dans une période de remaniement foncier qui induit l’homogénéisation 
des habitats et des paysages et réduit fortement le nombre de fossés. L’existence de ces 
fossés, au cœur des plaines, permet-elle encore les déplacements de populations vers un 
réservoir de biodiversité ? Dans notre étude, le réservoir en question serait  localisé sur les 
bassins des Voies Navigables de France V.N.F. à Mont-Bernenchon. Notre problématique 
s’inscrit dans cette optique. Notre étude testera donc la fonctionnalité des fossés en tant que 
corridors biologiques. 
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Ainsi, depuis 2000, l’Association Lestrem-Nature en collaboration avec le Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Chaîne des Terrils a permis d’établir un projet 
de gestion pour les corridors biologiques des communes de Lestrem, Mont-Bernenchon et 
Vieille-Chapelle. Ce projet s’est fait en plusieurs étapes. La première était de réaliser des 
travaux d’aménagement des fossés ainsi que leur entretien. La seconde, était d’en créer de 
nouveaux. La dernière étape est de mettre en évidence l’utilité et la fonctionnalité des fossés 
en tant que corridors biologiques.  C’est ici que nous interviendrons.  
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Le travail effectué sur le terrain se construit autour de trois axes :  
- La cartographie du site d’étude, 
- L’étude des peuplements d’oiseaux des communes participant à l’étude, 
- Le radiopistage de deux espèces d’oiseaux. 

 
En continuité avec 2005, le travail expérimental de radiopistage, sur des espèces 

inféodées aux milieux humides, sera mené. Ce travail, sera couplé par un travail de 
cartographie et de dénombrement de l’avifaune jamais réalisé auparavant sur le site étudié. 
Ces différents volets permettront de tester la fonctionnalité des corridors biologiques de la 
Plaine du Bas Pays de Béthune.  

 
Par souci de clarté, chaque partie sera présentée respectivement dans l’ordre suivant : 

la cartographie, l’étude de l’avifaune et enfin le suivi télémétrique. Chaque partie sera traitée 
de la manière suivante : matériel et méthode, suivi des résultats. Puis, nous analyserons les 
résultats obtenus dans une discussion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1: Photographie du Bassin n°54 à Mont-Bernenchon (cliché pris par Julien Saison) 
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Le stage s’est déroulé au CPIE Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement  
Chaîne des Terrils (cf. Figure 2). L’association a été fondée en 1988. A l’origine l’association 
regroupe six organismes qui visent à préserver le patrimoine minier local, c'est-à-dire la 
mémoire et les vestiges de l’exploitation minière. Le CPIE propose plusieurs approches, à la 
fois naturelles, patrimoniales, économiques, culturelles, ludiques et sportives. En 2001, la 
Chaîne des Terrils obtient le label CPIE et entre, ainsi, dans le label des associations 
soucieuses de l’environnement et du développement durable au service de tous. 
 L’équipe se compose de 11 salariés (chargés de missions, guides et animateurs 
environnement et patrimoine), d’un Directeur Stéphane Desremaux et du Président Francis 
Maréchal. 
 

���� � ��������
�

Les objectifs principaux du CPIE sont de préserver le patrimoine minier, respecter la 
nature et de la sauvegarder, de revaloriser l’image du passé industriel, de promouvoir la 
notion de développement durable, 

L’activité de l’association se base avant tout sur l’éducation et la sensibilisation a 
l’environnement. Depuis 1999, le CPIE est agréé sur le plan académique comme association 
complémentaire de l’enseignement public. 
 Depuis 1994, l’approche de la préservation de l’environnement est validée aux yeux 
de l’Etat. L’association est titulaire de l’agrément des associations exerçant leurs activités 
pour la protection de la nature et de l’amélioration du cadre de vie, délivré par la Préfecture 
du Pas de Calais. Le pôle ingénierie conseille, réalise et établit des expertises écologiques afin 
de préserver, sauvegarder et valoriser les terrils et les zones naturelles voisines. Des 
inventaires faunistiques et floristiques, des recherches, des expérimentations et des suivis 
scientifiques sont ainsi mis en place par le CPIE.  
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L’association Lestrem Nature a été créée en 1977 et est affiliée à la Fédération Nord 

Nature. Pour cette année l’association compte 120 adhérents. 
Ces objectifs tendent à : 

1. Favoriser toutes les initiatives ayant pour but de maintenir ou d’améliorer la qualité 
de l’environnement et notamment aider la mise en œuvre d’études ou de travaux 
destinés à préserver ou restaurer la biodiversité écologique des habitats naturels.  

2. Développer des projets de sensibilisation et d’éducation à l’environnement. 
3. Etablir des actions culturelles et éducatives 

Lestrem Nature est la première association qui a signé une convention avec le Conseil 
Régional Nord/Pas-de-Calais pour un premier projet sur les corridors biologiques de Lestrem-
Mont-Bernenchon et un second de Calonne sur la Lys-Saint-Floris. 
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En 1999, elle est même élue Eco Acteur de la Région Nord-Pas-de-Calais.  
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En 1994, l’association RéAgir se crée et s’installe à Lestrem. Elle développe ses 
activités autour de la réinsertion sociale et professionnelle pour un public en situation 
d’exclusion. L’exploitation de son domaine de maraîchage biologique et le développement 
des métiers de l’environnement permettent cette réinsertion.  

Elle est impliquée en tant que maître d’œuvre dans la première phase du projet des 
corridors biologiques. 
�
�
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La zone d’étude comprend les communes de Lestrem, Mont-Bernenchon et Vieille-
Chapelle. Elle se situe à la limite Nord du département du Pas de Calais.  

 
 

  
Figure 3 : Cartes de localisation du site d'étude 

                  
Les communes de Lestrem, Mont-Bernenchon ainsi que Vieille-Chapelle se trouvent 

en limite des plaines de l’Artois et des grandes plaines alluviales du bassin versant de la Lys. 
�
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Le projet des corridors biologiques s’initie sur les communes de Mont-Bernenchon et 
Lestrem. Aujourd’hui, il fait parti d’un vaste programme de restauration des paysages à 
l’échelle régionale. C’est un projet pilote dans le département du Nord-Pas-de-Calais et en 
France.  

·  1996 : Le Conseil Régional offre de réaliser une étude de faisabilité de corridors 
biologiques entre Lestrem et Mont-Bernenchon à laquelle l’association Lestrem Nature 
répond. 

·  1996-1997 : Un état des lieux est réalisé. 
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·  1998 : Définition des corridors biologiques et proposition de gestion. Le projet est annexé 
au Plan d’Occupation des Sols de Lestrem (P.O.S.). 

·  Avril 1997-Mai 1999 : Etude avec le Conseil Général du Pas-de-Calais des 
aménagements à réaliser dans le cadre des corridors biologiques sur la futur déviation de 
la route départementale 945. 

·  1999 : Convention entre les Voies Navigables de France et la commune de Mont-
Bernenchon pour la mise en valeur de la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique 
et Floristique en partenariat avec les associations Lestrem Nature et RéAgir. 

·  Mars 2003 : L’association Lestrem Nature est agrée par le Ministère de l’Environnement. 
·  Mai 2003 : Première réunion de pilotage des corridors biologiques. Ce comité est 

composé des Maires de chaque commune concernée, d’un Conseiller Régional, d’un 
représentant de la DIrection Régionale de l’ENvironnement DIREN, d’un représentant de 
la Fédération des chasseurs du Pas-de-Calais, d’un représentant de la Société de chasse de 
Mont-Bernenchon et des membres de trois associations initiatrices du projet. 

·  11 Septembre 2004 : Signature de la Charte de développement de corridors biologiques 
sur le territoire de Lestrem. 

·  Depuis plusieurs comités de pilotage ont eu lieu (cf. Figure 4). 
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La commune de Lestrem a une superficie de 2215 Ha pour une population de 3886 

habitants, et Mont-Bernenchon occupe une superficie de 1100 Ha avec une population de 
1190 habitants. Quant à la commune de Vieille-Chapelle elle s’étend sur 341 Ha pour une 
population de 698 habitants. 

La majorité des terres sur les communes citées précédemment sont essentiellement 
agricoles. Mais, parfois, il peut y avoir un noyau assez dense d'habitations qui tend à 
augmenter suite à la révision du Plan d’Occupation des Sols. 

Les terres agricoles sont de petites parcelles qui s’étendent sur une grande partie des 
trois localités et malgré un remaniement foncier il existe toujours des fossés bordant ces 
parcelles cultivées. Les fossés font parti des différents types de corridors utilisés par la faune, 
comme les cours d’eau, les haies, les chemins et les bords de route. Ils parcourent, (cf 
Annexes 1 et 2) : 

                                        -     26 Km sur la commune de Lestrem  
- 17 Km sur la commune de Mont-Bernenchon 
- 6,750 Km sur la commune de Vieille-Chapelle 
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Par des courants Ouest-Est, l’Atlantique amène des dépressions sur la région Nord-
Pas-de-Calais. Ces dépressions induisent des précipitations fréquentes mais peu intenses. 

La station météorologique de Lillers, qui se situe juste à quelques kilomètres à l’Ouest 
de Mont-Bernenchon, a fourni les données suivantes : 

Tableau 1: Tableau des précipitations du site d'étude 
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 Les précipitations sont équivalentes d’un mois à l’autre avec un peu plus d’humidité 
en automne. 
 
 Pour les températures, ce sont les données de Fiefs, station la plus proche située à 
180m d’altitude, qui sont présentées ci-après :  

Tableau 2: Tableau des températures mensuelles du site d'étude 
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Histogramme des précipitations et
courbe des températures du site d'étude
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Figure 5: Diagramme ombrothermique du site d'étude 

 

L’influence de la mer sur le continent se fait bien sentir, le climat est océanique. Le 
climat océanique confère des températures assez faibles et peu de variations entre les deux 
extrêmes.  
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Le site d’étude est un bassin hydrologique intéressant. Le territoire est parcouru par 
deux rivières : la Clarence et la Lawe ainsi que par le canal d’Aire qui est un canal à grand 
gabarit.  

 
La Clarence est l’un des plus important affluent de la Lys canalisée et prend sa source 

à Saint-les-Pernes à l’Ouest de Béthune. 
La Lawe prend sa source à Magnicourt en Conté au Sud-Ouest de Béthune et c’est le 

plus gros affluent de la Lys canalisée. Le lit majeur de la Lawe est composé de tourbes et 
d’alluvions reposant sur des argiles. La couche de tourbe se gorge d’eau et forme une nappe 
phréatique proche de la surface, des marais se forment alors. Un tracé de plus en plus 
rectiligne a été appliqué à cette rivière et les anciens méandres ont donné naissance à des 
prairies humides. 

 
Les fossés et courants tiennent une place importante dans l’hydrologie de la région. Ils 

forment un réseau dense avec des connexions entre eux et les grands cours d’eau. Le réseau 
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serait de 167,2 km pour la commune de Lestrem et de 93,6 km à Mont-Bernenchon. La 
qualité de ces cours d’eau varie de très mauvaise à moyenne. 
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Les unités écologiques de Lestrem Mont-Bernenchon et Vieille-Chapelle présentent 
principalement de grandes cultures et prairies humides bordées de fossés. Les fossés sont 
connectés entre eux. Des courants, des rivières ainsi que le canal d’Aire à la Bassée traversent 
la zone.  

La présence de l’agriculture intensive, pour la plupart des cas, a fortement réduit les 
espaces boisés. Le paysage va donc présenter de grands champs entourés de fossés. Il existe, 
néanmoins, deux espaces boisés dans cette zone : le bois de la Fosse à Lestrem et le bois 
Pacault à Mont-Bernenchon qui offrent avec les prairies des écotones riches.  

Ainsi, sur le territoire de Mont-Bernenchon, les paysages sont riches et diversifiés. 
Nous y trouvons prairies, bois, et plans d’eau.  

La Zone Naturelle à Intérêt Faunistique et Floristique de Mont-Bernenchon est 
caractérisée par d’anciens dépôts de dragage appartenant aux Voies Navigables de France. Ils 
ont évolué en zones humides et accueillent une avifaune variée. Ils sont disposés le long du 
canal d’Aire à La Bassée sur le territoire de Mont-Bernenchon. Avec le canal, les cultures, les 
friches et les prairies offrent une mosaïque d’intérêt majeur pour l’alimentation, le 
stationnement migratoire, l’hivernage et la reproduction de nombreux oiseaux, en particulier 
les espèces visées pour l’étude (cf. Proposition de gestion 2003-2007 des corridors 
biologiques du CPIE ; Données du Suivi des Populations d’Oiseaux Locaux récoltées par 
CPIE et CRBPO). 
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Quant à la végétation, elle est présente en bordure des fossés et procure un intérêt 

biologique particulier pour étudier la fonctionnalité des corridors. On y trouve Carex sp, 
Phragmites australis, Typha latifolia... D’autres espèces rares ont été recensées dans la région 
comme la Gesse de nissole Lathyrus nissolia et la Grande naïade Najas marina. Quelques 
Orchidacées telles que l’Orchis de Fuchs Dactylorhiza fuchsii, l’Orchis tacheté Dactylorhiza 
maculata (cf. Figure 8), l’Helleborine à larges feuilles Epipactis helleborine. Ou encore, 
l’Ophrys abeille Ophrys apifera (cf. Figure 7) dans la zone des bassins VNF qui a été 
recensée en 2005. 
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 Pour la faune, nous y trouvons de nombreuses espèces d’oiseaux notamment sur 
Lestrem et Mont-Bernenchon où se trouvent quelques espèces menacées de déclin telles que 
le Blongios nain Ixobrychus minitus (cf. Figure 6), le Butor étoilé Botaurus stellaris, la 
Grande aigrette Egretta alba et la Bécassine des marais Gallinago gallinago. Nous retrouvons 
également des espèces à surveiller, inscrites dans la liste orange, comme la Tourterelle des 
bois, le Tarier pâtre (cf Rocamora G, Yeatman-Berthelot, Oiseaux menacés et à surveiller de 
France) … La liste orange rassemble les taxons qui ne présentent pas un statut de 
conservation défavorable mais qui pourraient prochainement rejoindre la liste rouge pour 
diverses raisons telles que des menaces sur leur habitat, des effectifs en baisse, etc… Quant à 
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la liste rouge, elle répertorie les taxons rares et les plus menacés ainsi que les espèces en 
mauvais état de conservation. Elle prend ainsi la fraction la plus fragile de la biodiversité.   

Pour la batrachofaune, les quatre espèces de tritons sont présentes : Triton crêté 
Triturus cristatus (cf. Figure 9), Triton palmé Triturus helveticus, Triton ponctué Triturus 
vulgaris, et Triton alpestre Triturus alpestris. Et de nombreux odonates peuvent être observés 
sur les communes (dix-huit espèces de libellules recensées).  
�
�
�
�

 
Figure 9: Triton crêté pris sur l'une des mares temporaire de Mont-Bernenchon (cliché pris par Caroline 
Gayet)�
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 Le suivi télémétrique doit être tout d’abord amorcé par un travail de cartographie qui 
s’articule en deux étapes. 

La première étape permet de réaliser une reconnaissance et une cartographie des fossés 
sur les trois communes visées (cf. Annexe 3). La seconde est  une cartographie des bassins 
VNF. La cartographie des bassins prend en compte la typologie des milieux présents sur ces 
derniers et la localisation des mâles chanteurs en vue de leur capacité à être équipé d’un 
émetteur par la suite.  

Pour ce travail, l’inventaire phyto-sociologique ne répondait pas à nos exigences. Un 
recensement d’unités écologiques a été préféré. La légende de la cartographie correspond plus 
aux divers ensembles écologiques présents sur les différents sites de la zone d’étude. 

Par la suite, ce travail de cartographie des fossés et des bassins VNF sera traiter 
informatiquement de façon à simplifier le travail de Céline Ménard. En effet, un travail sur 
S.I.G. Système d’Information Géographique sera fait pour matérialiser la typologie des fossés 
et la typologie des milieux des bassins sur carte informatique. 
 
 ������

��
��*�������2�������
 
 La cartographie des fossés s’est fait dans les limites communales de Lestrem, de 
Mont-Bernenchon et de Vieille-Chapelle. L’objectif du référencement des fossés était de voir 
les zones estimées intéressantes par rapport à notre hypothèse de départ pour le radiopistage.  
Autrement dit, nous posons comme hypothèse que les oiseaux délocalisés, lors du 
radiopistage, emprunteront ces fossés en tant que corridors. Les corridors permettront peut-
être le retour des oiseaux sur leur site de reproduction. L’autre aspect de ce travail est de 
pouvoir faire un parallèle avec la localisation de certaines espèces d’oiseaux lors de nos points 
d’écoute.  

La densité de phragmites Phragmites australis, la continuité de la végétation le long 
du fossé, ainsi que la présence d’arbustes constituent les critères pour répertorier les différents 
types de fossés (cf. Tableau 3). 

Une échelle de qualité des fossés a été établie : 
o F0, vert : fossé enherbé ou curé 
o F1, jaune : quelques phragmites dispersés accompagnés d’herbes sèches 
o F2, orange : Linéaire de phragmites peu dense  
o F3, rose : phragmitaie continue et touffue 
o F4, rouge : phragmitaie dense et continue dans le fossé 
o Fossé arbustif, marron : composé exclusivement d’arbustes, forment des haies  

 
 Sur le terrain, nous avons utilisé des cartes IGN 1/25000ème et pour les zones les plus 
traversées par des fossés de types F3, F4 des cartes au 1/5000ème pour plus de précision dans 
la cartographie. 
 Lors de la prospection sur le terrain, nous avons longé les fossés et inventorié sur place 
les fossés existants ainsi que leur typologie. C’est donc un état des lieux initial qui a été fait et 
qui devra être actualisé chaque année. Par la suite, ce travail permettra de repérer des zones 
exploitables pour le suivi télémétrique, autre que celles de Mont-Bernenchon. 
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Nous avons cartographié en détail la zone des bassins VNF de Mont-Bernenchon pour 
tout d’abord réactualiser la cartographie des milieux et dans un autre temps pour recenser et 
localiser avec précision les individus nicheurs certains des espèces visées par le suivi 
télémétrique. L’ensemble de ces bassins offre ainsi, un réservoir de biodiversité, mais aussi un 
réseau de corridors biologiques.  

Les cartes obtenues serviront également de support pour délimiter l’emplacement des 
filets et pour pouvoir suivre le parcours des individus équipés d’émetteur à l’intérieur des 
bassins. 

 Pour cela, nous avons utilisé des cartes des Plans d’Occupation des Sols des bassins 
pour avoir une échelle au 1/5000ème pour plus de précision. Plusieurs visites des bassins ont 
été nécessaires pour réactualiser la cartographie. Les différents types d’habitats relevés (cf. 
Tableau 4) sur les bassins sont :  

o roselière ;  
o zone arbustive et arborescente (aulnaies-saulnaies humides) ;  
o habitat mixte entre les deux précédents avec dominance d’arbustes ;  
o habitat mixte  avec dominance de roseaux ;  
o roselière fauchée l’hiver précédent créant des layons permettant notre passage ;  
o routes et chemins ;  
o bassins et étangs ;  
o friches. 
Là encore, les différents habitats n’ont pas été définis à partir d’un inventaire phyto-

sociologique précis, mais sur le type général du milieu et de la dominance de quelques 
espèces végétales. 
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Un des critères de sélection des mâles à équiper est la territorialité et la fidélité au site. 

Il faut donc que l’oiseau équipé soit nicheur sur le site et qu’il marque son territoire en 
chantant. Les chances de retour sur son territoire sont ainsi plus grandes. La localisation s’est 
faite pour le Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus et le Bruant des roseaux 
Emberiza schoeniclus.  

Pour la cartographie des mâles chanteurs, le protocole appliqué ressemble à un 
itinéraire échantillon. Il s’agit en fait de points d’écoute le long d’un itinéraire (cf. Figure 17 
et Annexe 4). A partir des cartes réalisées de typologie des milieux, nous avons établi un 
itinéraire sur chaque bassin en fonction de l’habitat des espèces choisies pour le suivi 
télémétrique. Les zones fauchées ont été préconisées afin de perturber au minimum les 
oiseaux nicheurs des bassins. L’itinéraire est fait de telle façon que les mâles ne puissent pas 
être cartographiés plusieurs fois. De ce fait, nous avons privilégié les contacts multiples en un 
instant donné. 

Pendant deux semaines, au lever du soleil ainsi qu’en fin d’après-midi, nous 
parcourons les bassins. En effet, à leur arrivée, les mâles migrateurs chantent tout au long de 
la journée afin de marquer leur territoire. La durée du tour des bassins n°50, 51-52 et 53 est 
environ de trois heures. Afin de faire varier l’ordre de passage sur les bassins, le binôme a été 
séparé en deux. Par ailleurs, ceci évite également des biais dans les résultats. 
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Les contacts visuels sont aussi notés car, chez beaucoup d’espèces, seuls les mâles 
dominants chantent. Pour cette raison, nous supposons que le nombre de mâles chanteurs est 
inférieur au nombre réel de mâles présents. Les séances de baguage du programme SPOL 
pourront peut-être affirmer cette théorie. 

 
L’EOAC (European Ornithological Atlas Commite) a mis au point une échelle 

d’indice que nous avons repris pour catégoriser l’état de nidification des mâles chanteurs. Il 
existe trois catégories de nicheurs : 

- Nicheur possible : observé une fois en période de reproduction dans un milieu 
favorable. L’oiseau peut chanter ou être muet. 

- Nicheur probable : observation d’une caractéristique de reproduction ou de 
tentative de reproduction. Un couple observé dans un milieu favorable, un 
mâle y chantant répétitivement, peuvent laisser supposer l’existence d’un 
territoire. Pour les parades nuptiales, il n’y a pas de doute sur la formation d’un 
couple, de même lors de visites dans des endroits propices à l’installation d’un 
nid ou transport de matériaux. 

- Nicheur certain : découverte du nid en construction ou contenant des 
coquilles d’œufs brisées et surtout transport de nourriture plus visible. 

 
 Les visites quotidiennes vont seulement mettre en évidence la localisation des nicheurs 
probables. Nous ne pourront pas déterminer les nicheurs certains au vu de la période d’étude 
trop courte.  

Pour finir, grâce à cette cartographie, l’emplacement des filets pourra être prévu dans 
les travées des bassins pour les séances de capture à venir. 
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Lors de la prospection des fossés, nous avons remarqué que le nombre de fossés 

existants est inférieur au nombre que laisse apparaître les cartes IGN. Nous constatons que la 
majorité des fossés persistants possède une végétation rase. Les principaux types de fossés 
rencontrés sont de type 0 et de type 1 (cf. Figures 12 et 12 bis). De nombreux fossés ont fait 
l’objet d’un curage mettant à découvert le sol. 

Ainsi, la plupart des fossés représentés sur la carte ont un classement faible et les 
couleurs dominantes sur les cartes sont le vert (catégorie 0) et le jaune (catégorie 1). Ces 
fossés de faibles catégories sont principalement placés le long des axes routiers et bordant les 
sentiers agricoles. 

Les fossés de catégories plus importantes se retrouvent surtout sur les zones de 
délocalisations des individus équipés de 2005 sur la commune de Mont-Bernenchon et à 
proximité des bassins VNF. De ce fait, nous décidons que la position de nos points de 
délocalisation se fera  sur cette zone (cf. Annexe 20).  

Par cet état des lieux zéro sur les communes de Lestrem et Vieille-Chapelle, nous 
avons pu mettre en évidence une autre zone, apparemment intéressante pour la délocalisation 
de mâles équipés. Elle pourra être exploitée comme territoire pour le suivi télémétrique, pour 
les années à venir. 
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Les bassins des Voies Navigables de France se trouvent sur la commune de Mont-
Bernenchon. En partant de l’Ouest vers l’Est : 

- Le bassin n°50 offre un habitat mixte mélangeant roselières et arbustes (cf. 
Figure 13).  

- Les bassins n°51 et 52 sont très proches et forment un ensemble de roselières. 
Ces deux bassins sont situés en dessous d’une zone boisée (cf. Figure 14).  

- Le bassin n°53 est un bassin un peu plus boisé et commence à s’atterrir (cf. 
Figure 15). 

- Puis de l’autre côté du canal se trouve le bassin n°54, d’étendue plus 
importante que les bassins précédents (cf. Figure 16). 
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Malgré les travaux de déboisement réalisés en 2003, une ceinture boisée importante 

est présente au pourtour du bassin. Le plan d’eau se subdivise en trois parties connectées. Un 
complexe de roselière s’étend sur deux zones de part et d’autre au Nord et au Sud de la ligne 
des bassins. 

Comparée à l’année 2005, il y a eu moins de zones fauchées dans la roselière. Nous 
avons rencontré le même problème que l’an passé. Les ronces continuent d’envahir 
progressivement le bassin. Un fauchage plus drastique pourrait limiter la fermeture 
progressive du milieu.  
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Les bassins 51-52 sont composés de deux étendues d’eau séparées par une petite 

digue. La zone boisée encercle le bassin 51 qui est le plus à l’Ouest et englobe la partie  Nord 
du bassin 52. Cette zone était auparavant inondée. De ce fait, elle présente sur des zones 
dégagées, comme des clairières, des phragmites clairsemés. 

C’est au Sud-Est du bassin 52 qu’une roselière s’étale. Elle est composée en grande 
majorité de phragmites et de façon plus éparse des buissons d’aubépine monogyne crataegus 
monogyna. Ce bassin est apparemment intéressant pour nos espèces visées car il offre à la fois 
sites de nourrissage et de reproduction.  

Cette année, les travées de fauche ont été moins importantes qu’en 2005. 
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A l’ouest du bassin 53, nous retrouvons un étang coupé en deux par un bras de terre. 
L’ensemble de l’étendue d’eau présente une fine ceinture de roseaux puis une ceinture 
arbustive. Le bassin arbore à son entrée une friche. Ce bassin offre donc une mosaïque 
d’habitats intéressante pour les espèces d’oiseaux paludicoles. Comme le bassin 51-52, cette 
mosaïque donne accès à la fois à des sites de nourrissage et de reproduction. 

Cette année offre une roselière plus importante. En 2005, la roselière avait été fauchée 
sur une grande partie de sa superficie. 
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�
Ce bassin n’intervient pas non plus cette année dans notre étude. Le seul accès 

possible sur ce bassin se fait par l’observatoire. Le bassin 54 dévoile une étendue 
d’eau sur une majeure partie. Arbres et arbustes entourent cette étendue d’eau. L’étang 
présente une roselière sur sa partie Est. 
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 La cartographie des mâles chanteurs déterminés en tant que nicheurs probables est 
obtenue grâce aux itinéraires fréquents sur les trois bassins, zone de prélèvement pour le suivi 
télémétrique. Les cartes des territoires des mâles sont ainsi établies (cf. Figures 18 à 23).  
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Etant donné un hiver tardif, l’arrivée du premier Phragmite des joncs est observée sur 

les bassins de Mont-Bernenchon, le 10 avril 2006. A partir de cette date, les mâles chanteurs 
ont pu être recensés et localisés. L’arrivée des autres mâles s’est étalée dans le temps.  Nous 
avons vu les territoires des nicheurs probables se détacher au fur et à mesure de nos visites. 

Dans les tableaux ci-dessous sont répertoriés les mâles nicheurs probables et 
parallèlement les mâles capturés dans les filets lors des séances de capture du programme 
SPOL. 

Tableau 5: Effectifs des mâles Phragmite des joncs 

Bassins  
Mâles 

chanteurs 
cartographiés 

Mâles capturés 
pour le SPOL 

50 9 5 
51-52 14 2 

53 10 6 
� �  
 Contrairement à la théorie envisagée auparavant, (cf. Matériel et méthode de 
cartographie) le nombre de mâles capturés est inférieur au  nombre de mâles recensés. Ceci 
peut s’expliquer par la difficulté de déterminer l’état sexuel des individus capturés au vu de la 
précocité des séances et de l’arrivée tardive du Phragmite des joncs dans nos régions.  

Les Phragmites des joncs capturés et bagués de cette année ne présentaient pas pour la 
plupart de protubérance cloacale. Ce sont les dernières données du SPOL qui pourront donner 
avec plus d’exactitude le nombre de mâles présents sur chaque bassin. 
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 L’espèce était déjà présente sur les bassins à notre arrivée. Aussitôt les Bruants des 
roseaux installés, les individus se font plus discrets. Nous avons dû changer notre stratégie de 
départ et privilégier, la plupart du temps, les contacts visuels. 
 

Tableau 6: Effectifs des mâles Bruants des roseaux 

Bassins 
Mâles 

chanteurs 
cartographiés 

Mâles capturés 
pour le suivi SPOL 

50 5 4 



 
Etude de l’avifaune et de la fonctionnalité des corridors biologiques par suivi  télémétrique du Phragmite des joncs et du 

Bruant des roseaux sur Lestrem, Mont-Bernenchon et Vieille-Chapelle 
Faugeras Dorothée  
Magnier Cécile                                                                                                                                       USTL Lille 1 

17 

51-52 6 7 
53 1 2 

 
 Le nombre d’individus observés est approximativement similaire avec le nombre 
d’individus capturés sur les bassins. Cela dit, il est plus facile de déterminer le sexe des 
individus car il existe un dimorphisme mâle/femelle chez cette espèce. 
Il faut néanmoins prendre du recul sur ces résultats. Les Bruant des roseaux sont difficiles à 
capturer avec des filets. Leurs rares déplacements se font principalement en hauteurs, à plus 
de 4m (hauteur des filets). 
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 Lors de nos itinéraires sur les bassins, nous avons également recensé d’autres espèces. 
Nous avons pu entendre un nombre conséquent de Bourscarle de cetti Cettia cetti, et observer 
plusieurs espèces comme la Locustelle tâchetée Locustella naevia, le Tadorne de Belon 
Tadorna tadorna, le Busard des roseaux Circus aeruginosus ainsi que le Busard Saint Martin 
Circus cyaneus, Bouvreuil pivoine Pyrula pyrula, Rossignol philomèle Luscinia 
megarhynchos etc… 
�
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
Figure 24 : Bouvreuil pivoine mâle et femelle 
  

 
 
 
 

                        Figure 26 : Locustelle tâchetée 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 25 : Rossignol philomèle 
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Pour une étude de l’avifaune il était intéressant de voir la composition des peuplements 
d’oiseaux sur les trois communes. Pour cela, un indice ponctuel d’abondance a été réalisé afin 
de connaître la richesse spécifique dans les peuplements d’oiseaux. 

La méthode consiste à évaluer le nombre d’espèces différentes et les effectifs par 
quadra. 

A l’aide de cet indice nous pouvons également connaître la diversité des sites d’étude 
car le nombre d’individus par espèce a été relevé. Leur localisation a également été effectuée. 
�
�
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A l’aide d’une liste d’espèces remarquables établie, nous avons localisé les espèces sur 
une carte au 1/25000ème et comptabilisé les effectifs. Pour établir le protocole nous nous 
sommes appuyées sur celui du programme STOC Suivi Temporel des Oiseaux Communs.  
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Parmi toutes les espèces présentes sur les communes de Mont-Bernenchon, Lestrem et 

Vieille-Chapelle, nous nous sommes intéressées à 12 espèces en particulier (cf Annexe 5). Le 
choix s’est effectué selon la situation géographique, c’est-à-dire, des espèces vivant en plaine 
et appartenant au milieu le plus représenté sur les sites d’étude : le milieu cultivé. Nous avons 
en plus des espèces apparentées aux zones humides  

Nous avons aussi sélectionné des espèces inscrites dans la liste orange et dans la liste 
rouge que nous savions présentes dans la région, cela afin d’estimer la valeur patrimoniale des 
sites. Enfin, les espèces utilisées pour le radiopistage ont bien sûr été insérées dans la liste 
pour repérer leurs sites de nidification. 

Sur le terrain, les autres espèces ont également été recensées afin d’avoir un maximum 
de données. 
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Ce dénombrement de l’avifaune se fait en un point localisé où un observateur  scrute 

la plaine et écoute pendant 5min. Toutes les espèces sont notées et un comptage des individus 
se fait également en fonction des contacts obtenus qu’ils soient visuels ou auditifs. Il 
appartient aux observateurs de juger si deux contacts sont à attribuer au même individu ou à 
deux individus différents. Nous privilégierons la détection des contacts multiples. Cependant, 
afin d’éviter toute erreur sur ce point, dans notre protocole, nous avons établi que le binôme 
se sépare et effectue simultanément deux points d’écoute jugés proches. Nous n’avons donc 
pas été confrontées au problème de doublon. 

 Sur le terrain, nous avons procédé aux Indices Ponctuels d’Abondance I.P.A.. Nous 
avons établi la méthode des quadras de 1Km de côté sur les secteurs étudiés. Nous avons 
prédéfini le nombre de point d’écoute nécessaire pour avoir une estimation fiable des 
populations locales pour les espèces remarquables sur lesquelles nous nous sommes penchées. 
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Nous avons estimé que deux points d’écoute seraient suffisants. Ce nombre de point d’écoute 
par quadra a été testé sur le terrain. Il est important de savoir que les points d’écoute ont été 
établis de manière à échantillonner le maximum d’espèces différentes par quadra, pour cela, 
ils sont placés de façon à avoir une mosaïque d’habitats. Lors du dénombrement par IPA, 
nous avons cherché à obtenir une bonne représentativité des différents habitats présents sur 
les sites étudiés. Autrement dit, quand un point d’écoute est en plaine cultivée le second est 
situé sur un autre type de milieu tel que le milieu urbain ou milieu boisé, etc. Tous les types 
d’habitats présents dans le carré de 1Km2 seront représentés sur les points d’écoute.  

 
��������
�������
�*�
��
���

 
Plusieurs passages sont nécessaires. Une première fois en début de saison, une seconde 

fois en début de nidification. Il est recommandé d’effectuer les passages avec quatre à six 
semaines d’intervalle mais pour des raisons d’emploi du temps nous avons laissé s’écouler 
deux semaines entre les deux premiers passages. Etant limitées par la durée de notre stage 
nous ne pourrons pas faire le troisième passage. 

En ce qui concerne l’ordre de passage des points d’écoute, il devra être le même d’un 
passage à l’autre. Pour un carré les points d’écoute se feront dans la même journée. 

Le premier point d’écoute commencera une fois le chorus matinal terminé, aux 
alentours de 6H30 et le dernier point d’écoute se situera vers 11H. La journée les oiseaux sont 
moins actifs et ne chantent que rarement. 
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Pour les années à venir, il est indispensable de réitérer les IPA chaque année aux 

mêmes endroits et par les mêmes observateurs si possibles. Il est important de surveiller à ce 
que les conditions d’observation d’une année à l’autre soient similaires, ainsi que la date, 
l’heure et l’ordre si possible. 
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Un relevé des habitats au niveau du point d’écoute est réalisé. L’observateur note le 

type d’habitat présent majoritairement sur son point d’écoute. Cette description non 
exhaustive devra être faite chaque année. 
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 Sur le terrain, une fiche de rélevé est remplie par IPA. Sur chacune des fiches doit 
figurer plusieurs données pour indiquer dans quelles conditions d’observations se sont 
déroulées les points d’écoute. Le nom de l’observateur, la commune, le code attribué au carré 
(par exemple  C 12 et point d’écoute n°2), la date, le numéro de passage, l’heure de départ du 
point d’écoute, les espèces observées, le type de comportement pour cela une codification des 
divers comportements vus sur le terrain s’est construit au fil des IPA, le nombre d’individus 
comptabilisés en contact simultané. Nous notons, par ailleurs la météorologie. De ce fait, la 
les conditions météorologiques sont indiquées sur une échelle de 1 à 6 (1 étant un jour 
ensoleillé et 6 un jour de forte pluie), ainsi que la visibilité, l’orientation et la force du vent.  
(cf. Annexe 14)  
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A partir des données prises sur le terrain il nous a fallut créer une base informatique 
qui nous permettra de regrouper puis d’analyser ces dernières. A l’aide du logiciel Excel, nous 
avons mis en place la base avec toutes les informations recueillies (cf. Annexes 17 et 17 bis). 
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Suite aux I.P.A. sur les trois communes, des cartes de répartition des oiseaux (cf. 
Figures 27 et 28 et Annexes 6 à 13) appartenants à la liste des espèces remarquables sont 
obtenues (cf. Annexe 5).  

Sur le terrain, nous avons remarqué une différence entre l’Est et l’Ouest de Lestrem. 
Nous appelons Lestrem Ouest la partie située à l’Ouest de la D945 et Lestrem Est la partie 
située à l’Est de celle-ci. Afin de confirmer cette observation, la collecte des données est 
analysée avec l’abondance, l’indice de Shannon, noté H’, ainsi que l’indice d’Equiprobabilité, 
noté E, et est mise sous forme de tableau : 

 
Tableau 7 : Données de Lestrem Ouest et de Lestrem Est 

ZONE 
LESTREM 

OUEST 
LESTREM 

EST 
ESPECE 30 32 

EFFECTIF 393 182 
SUPERFICIE 

(KM²) 
17 12 

ABONDANCE 
(individus/Km²) 23,118 15,167 

H' 2,220 2,903 
E 0,653 0,838 

 
 L’Abondance à l’Ouest est plus importante que celle trouvé à l’Est. Par contre, 
l’indice de Shannon montre que c’est l’Est qui contient le plus de diversité. 
 Quand à l’indice d’Equiprobabilité, pour l’Est, il est assez proche de 1. Il n’y a pas 
d’espèces dominantes et les effectifs sont également répartis. Pour l’Ouest, l’indice ne tend 
que légèrement vers 1. Une espèce est dominante par rapport aux autres. 

 Ces résultats peuvent s’expliquer par la diversité des habitats dans chaque partie. 
L’Ouest montre peu de diversité d’habitats, le milieu agricole est très présent. Les espèces 
retrouvées sont donc moins variées. L’espèce dominante est l’Alouette des champs Alauda 
arvensis. En contrepartie, la superficie étant plus élevée, le nombre d’individus est lui aussi 
plus important. 

A l’inverse, l’Est offre une mosaïque d’habitats avec le Marais du Rôle, le Bois de la 
Fosse, des prairies humides et toujours des cultures. La variété d’oiseaux pouvant nicher sur 
cette zone est donc plus grande.  
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Pour connaître la diversité qui existe sur les trois communes, nous avons calculé des 
indices de diversité. Un premier indice, l’indice de Shannon et un second celui 
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d’Equiprobabilité. Les indices ont, tout d’abord, été calculés à partir des données obtenues 
lors de nos points d’écoute et dans un deuxième temps avec l’ensemble des données que nous 
avons pu récolter sur le terrain, c'est-à-dire des données supplémentaires extérieures au 
protocole établi au sens strict. 

Les indices ont, dans un premier temps, été calculés à partir des données obtenues à 
partir du protocole IPA avec toutes les espèces recensées sur le terrain ainsi que leurs 
effectifs. Dans un deuxième temps, les calculs se sont fait avec l’ensemble des données que 
nous avons pu récolter sur le terrain, c'est-à-dire, des données extérieures au protocole IPA et 
recueillies lors des itinéraires sur les bassins et la cartographie.  

 
Les résultats sont notés dans le tableau 6, ci-dessous : 
 
Tableau 8: Récapitulatif des résultats obtenus sur les IPA 
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�� � � 2,552 0,382 2,032 

�� � � 2,615 3,276 2,032 

� � � 0,683 0,106 0,703 

� � � 0,695 0,825 0,703 

 
Légende :  H’1 Indice de Shannon protocole IPA 
  H’2 Indice de Shannon protocole IPA + données supplémentaires 
  E1   Indice d’Equiprobabilité protocole IPA 
  E2   Indice d’Equiprobabilité protocole IPA + données supplémentaires 
 
 Pour les indices de Shannon de Lestrem, nous pouvons voir qu’il y a peu de différence 
si nous ajoutons des observations en plus de celle des points d’écoute.  

L’indice d’Equiprobabilité montre qu’il existe une ou plusieurs espèces dominantes 
sur cette zone (Les espèces dominantes seront citées dans la partie qui suit, c'est-à-dire dans le 
II.3 Abondance de l’avifaune).   

Pour Vieille-Chapelle, le constat est le même que celui de la commune de Lestrem. En 
effet, les indices, avec ou sans données supplémentaires, sont identiques. Ceci peut 
s’expliquer par la superficie de la commune qui est assez restreinte et la faible variété des 
milieux. Il y a aussi des espèces dominantes sur cette commune. 
 Par contre, pour Mont-Bernenchon, le constat est frappant. L’indice de Shannon s’est 
vu multiplié par neuf. Qu’est-ce qui peut augmenter autant la biodiversité sur Mont-
Bernenchon ? La présence du réservoir de diversité sur la commune est la réponse évidente, 
couplée à nos passages réguliers sur ce dernier. Le protocole IPA ne permet donc pas de 
détecter, sur un grand territoire, des réservoirs de biodiversité. Mont-Bernenchon est une zone 
intéressante pour la diversité qu’elle contient. De plus, l’indice d’Equiprobabilité montre que 
les espèces ont des effectifs de proportions équitables. Il n’y a donc pas de dominance 
d’espèces. Ceux-ci est peut-être du à la diversité des milieux présents sur la commune.  
 

Une matrice de distribution de peuplement (cf. Annexe 16) a été réalisée à l’aide des 
données recueillies lors de nos points d’écoute IPA. Une courbe de richesse totale cumulée a 
été obtenues pour chacune des trois communes, puis pour l’ensemble de ces sites (cf. Figure 
29 à 32). Cette courbe indique le nombre minimal de points d’écoute à effectuer pour obtenir 
le maximum d’espèces relevées. 
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 La courbe de la richesse totale cumulée sur Lestrem arrive à un plateau de saturation 
de 43 espèces au bout de 36 points d’écoute. Or nous avons fait au total 55 points d’écoute sur 
Lestrem. Le nombre minimal de points d’écoute est donc bien atteint. 
 Sur la commune de Mont-Bernenchon, le plateau de saturation est tout juste atteint 
pour 37 espèces au 29ème relevé. Quelques points d’écoute supplémentaires pourraient être fait 
afin de vérifier que le nombre d’espèces n’augmente plus. 
 La courbe de richesse totale cumulée sur Vieille-Chapelle ne présente pas de plateau 
de saturation. Cela indique que le nombre minimal de points d’écoute n’est pas atteint. Le 
territoire étant plus petit, un nombre de points d’écoute plus important serait nécessaire pour 
relever le maximum d’espèces présentes sur le site. 

En revanche, sur l’ensemble des trois sites, le plateau de saturation est atteint au bout 
de 81 relevés pour 53 espèces. 94 points d’écoute ont été faits sur tous sites confondus. Nous 
avons donc  réalisé assez de points d’écoute pour évaluer le nombre d’espèces présentes. 

Le protocole est donc bien adapté pour des sites de la taille de Lestrem ainsi que de 
Mont-Bernenchon. Cependant, un site de la taille de Vieille-Chapelle ne sera pas 
correctement estimé dans sa diversité. Le protocole des IPA est recommandé seulement pour 
estimer de grands territoires. 
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L’indice d’Abondance a été calculé à partir des données du protocole IPA. Celui-ci 

comprend toutes les espèces recensées sur le terrain. Le calcul de la superficie se fait en 
dénombrant le nombre de quadras incluant le site concerné.  Seuls  les résultats globaux sont 
présentés dans ce tableau (pour l’abondance par espèce cf. Annexe 15). 
 

Tableau 9 : Récapitulatif des données sur l'Abondance 
 SITES EFFECTIF TOTAL SUPERFICIE en Km² ABONDANCE/Km² 
LESTREM 579 29 19,97 
MONT-BERNENCHON 270 16 16,88 
VIEILLE-CHAPELLE 114 6 19,00 
SITES CONFONDUS 963 51 18,88 

 
 Lestrem montre la plus forte abondance sur les trois communes. Ceci pourrait 
s’expliquer par la dominance de certaines espèces, comme le Pigeon ramier Columba 
palumbus (5,79ind/Km²), le Moineau domestique Passer domesticus (3 ,24ind/Km²), le 
Vanneau huppé Vanellus vanellus (1,97ind/Km²) et de l’Alouette des champs Alauda 
arvensis(1,90ind/Km²). Ces espèces sont soit inféodées au milieu cultivé, soit  l’utilisent 
comme site de nourrissage. Comme ce milieu est majoritaire, ces espèces sont favorisées. 
 Le même constat peut s’appliquer à Vieille-Chapelle. Pour le Pigeon ramier nous 
obtenons 8,33ind/Km², le Moineaux  domestique 2,33ind/Km², l’alouette de champs 
2ind/Km² et enfin, la perdrix grise 1,33ind/Km². La seule différence est qu’il n’y a pas de 
Vanneau huppé observé sur ce site (cf Annexe 15). 
 Mont-Bernenchon est la zone où l’abondance est la plus faible. Il n’y pas d’espèces 
particulièrement dominantes. Les abondances du Moineau domestique 2,19ind/Km², du 
Vanneau huppé 2,25ind/Km²et de l’Alouette des champs 2,25/Km² restent tout de même les 
plus importantes. 
 L’ensemble des sites donne une abondance de 18,88 individus/Km² avec une 
prédominance des espèces liées au milieu cultivé. 
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Lors du recensement de l’avifaune sur les trois communes, nous avons relevé le milieu 
majoritaire pour chaque point d’écoute. Nous avons ensuite calculé un pourcentage de 
présence dans un milieu pour nos espèces remarquables. Ces résultats ont été mis sous forme 
de tableau (cf. Tableaux 10 et 11). 
 La majorité des individus se retrouve dans le milieu cultivé. Comme celui-ci domine 
sur l’ensemble des sites, il est logique de recenser la plupart des espèces et des individus dans 
ce milieu.  
 Les faibles effectifs recensés pour certaines de nos espèces ne nous permettent pas de 
conclure. Seuls l’Alouette des champs et la Perdrix grise Perdrix perdrix ont des effectifs 
assez conséquents. Celles-ci occupent principalement le milieu de culture. Nous pouvons tout 
de même en retrouver en milieu de friche mais dans une proportion moindre. Enfin, le milieu 
urbain étant très proche du milieu cultivé, des individus peuvent se retrouver classer dans ce 
milieu.�
�
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Pour étudier la fonctionnalité des fossés en tant que corridors biologiques, nous 
devons sélectionner des espèces d’oiseaux paludicoles inféodés aux zones humides. Elles 
devront être assez représentées sur le site de capture afin d’effectuer un choix sur les individus 
équipés. 

 Le Phragmite des joncs ainsi que le Bruant des roseaux sont des espèces qui vivent 
exclusivement dans les phragmitaies qu’elles soient humides ou sèches. 

 
De plus, ces deux espèces font parties des premiers migrateurs arrivés dans nos 

régions, ce qui correspond à notre période de radio pistage. 
De même, nous avons voulu conforter les résultats obtenus en 2005. Il était donc 

primordial de réitérer l’opération pour pouvoir répondre aux interrogations de l’an passé.  
Il semble intéressant de voir comment réagissent les espèces  face à un espace boisé. 

Le milieu boisé peut être perçu comme un obstacle et sera alors contourné ou si il n’est pas 
perçu comme barrière, il  sera alors traversé pour permettre le retour au territoire de l’oiseau. 

Enfin, pour l’espèce Bruant des roseaux il est apparut l’an dernier que les individus 
capturés et relâchés un peu plus loin de son site de nidification une fois rentré au nid, 
retournaient à l’endroit du relâché pour se nourrir. Il est donc intéressant de savoir comment 
leurs déplacements quotidiens se font. Utilisent-ils les corridors comme moyens de 
déplacement pour leurs besoins ? 
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Le Phragmite des joncs est une petite fauvette aquatique d’un 

manteau chamois-gris un peu strié avec une zone plus claire au niveau 
de l’aile et un croupion cannelle non rayé. Le dessus de la tête a un 
aspect sombre et est bordé de deux bandes noires séparées par un 
sourcil blanc crème. 
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Le Phragmite des joncs préfère la végétation touffue des zones 

humides telle que les phragmitaies, les grands joncs ou encore les 
buissons marécageux (cf Delachaux et Nieslte, Guide ornitho). 
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Le chant est bref et se compose de rapides cascades de trilles et de sifflements. Pour 

cela, il se positionne en vue sur un perchoir, le point culminant d’un buisson ou d’un roseau 
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faisant très bien l’affaire. Puis, il chante avec un maximum d’intensité vocale et s’élance dans 
les airs en effectuant un vol court, il continue de chanter tout en papillonnant avant de 
regagner le couvert (cf Beaman M, Madge S, Guide ornithologique des oiseaux du 
Paléarctique occidental) 
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Une fois les voltiges  de son vol nuptial accomplies, il se cantonne dès mi-avril avec sa 

femelle pour toute la saison de reproduction et peu alors commencer la construction de son 
nid (Le mâle est la plupart du temps monogame).  

La construction de son nid se fait de façon à avoir un nid dissimulé au cœur de la 
végétation. Il se compose de végétaux divers. Dès la construction du nid achevée débute la 
ponte des œufs. La couvaison ne dure qu’une dizaine de jours. Le couple nourrit les jeunes 
d’insectes et de larves aquatiques jusqu’à leur capacité à voler acquise. 
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La période de migration débute dès mi-juillet et les destinations sont le Sud du Sahara 

jusqu’à l’Afrique du Sud. Le retour dans nos régions se fait à partir d’avril. D’ailleurs, le 
premier Phragmite des joncs observé sur notre zone d’étude fut le 10 avril. 
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Du point de vue évolution des effectifs pour l’espèce, on constate un déclin important 
dans les populations européennes. L’espèce appartient à l’annexe II de la Convention de 
Berne. Elle est strictement protégée et également classée vulnérable dans la Liste Rouge 
Régionale.  
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Le Bruant des roseaux est un passereau 

paludicole. Le plumage est brun et blanc avec des 
rayures de couleur plus soutenue. La tête et la gorge 
sont noires chez le mâle pour le plumage nuptial. Il 
présente également un collier blanc et une tâche 
blanche au niveau de la joue. La femelle, plus discrète, 
présente une couleur brune et beige.  
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L’espèce est commune dans les milieux marécageux et humides telles que les rives des 
étangs, des cours d’eau, pendant la période de reproduction. Sinon, elle se retrouve dans des 
milieux plus variés comme les champs, prairies et friches herbeuses.  
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Le chant du mâle pour attirer sa femelle est bref et stéréotypé. Par la suite, il chante, de 

façon répétitive depuis un perchoir, pour affirmer sa territorialité. 
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Une fois le couple formé, la ponte débute en mai jusqu’en juillet-août. Le plus souvent 

le couple fait deux pontes. Le nid, quant à lui, est au sol dissimulé dans les hautes herbes. Il 
est constitué de tiges de roseaux, de joncs et autres plantes typiques des zones humides. Les 
jeunes sortent après le 13ème jour de couvaison et quittent le nid alors qu’ils ont à peine deux 
semaines.   

L’espèce est granivore en dehors de la période de reproduction, sinon l’alimentation 
peut présenter de petits mollusques, insectes et araignées. 
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Les Bruants de roseaux sont des migrateurs partiels de l’Espagne vers l’Europe 

occidentale. Ils sont présents toute l’année dans nos régions. 
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Le Bruant des roseaux est une espèce non menacée mais qui reste à surveiller du fait 

de la destruction de son habitat.   
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Les individus, pour être équipés, doivent répondre à plusieurs critères : 
- Tout d’abord, pour des raisons d’éthique, les mâles seront les seuls équipés 
d’émetteurs, les femelles pouvant déjà couver. 

- Les mâles doivent présenter des signes de nidification, la protubérance cloacale 
doit être importante.  

- Enfin, ils doivent présenter une fidélité au site et donc être déjà enregistrés dans la 
base de données du programme SPOL (Suivi des Populations d’Oiseaux Locaux). 

Un panel suffisant d’individus s’est présenté lors des séances de captures. Nous 
n’avons pas été limité dans notre sélection d’oiseaux à équiper. Il a fallu néanmoins faire 
appel aux données SOPL des dernières années sur les bassins VNF. Lorsqu’un individu 
capturé nous indiquait son ancienneté par sa bague, nous vérifions sa fidélité au site par ces 
données SPOL. S’il était fidèle au site, en plus de son ancienneté, notre choix s’orientait alors 
sur cet individu. 
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Afin de capturer l’oiseau, des filets de marque Bonardi et Ecotone, de dimension 
12,00x2,50 m, et de mailles de 16 mm avec une grosseur de fil de 210, 110 et 70 deniers, sont 
installés en fonction du travail de cartographie des mâles chanteurs. Seul un bagueur diplômé 
du Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d’Oiseaux CRBPO est autorisé à 
capturer des oiseaux via la pose de filets. 
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Le matériel utilisé pour le radio pistage est composé de:  

-  5 émetteurs pesant 0,8 g avec une antenne de 15 cm. Ils seront fixés à base de la 
queue afin d’être le moins contraignant possible pour l’animal, contrairement à l’an 
dernier où la fixation de l’émetteur était entre les omoplates (cf Millspaugh J, 
Marzluff J en 2001, Radiotracking and animal populations).  

- Un produit qui étanchéifie l’émetteur sera appliqué ainsi qu’une couche de vernis 
pour une protection supplémentaire.  

- Une colle glue pour fixer fortement l’émetteur sur les plumes de l’oiseau. 
- Un récepteur de type Australis mis à notre disposition va capter les fréquences 
programmées entre 150 et 151 MHz et sera relié à une antenne. 

- Enfin l’antenne directionnelle en râteau de type Yaggi nous donnera la direction de 
l’individu équipé. 

- Pour terminer, un GPS (Global Position System) et une boussole. 
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Le suivi se déroulera sur une semaine, de l’aube au crépuscule et sous tous types de 
conditions météorologiques. Les individus ne seront pas suivis la nuit du fait d’une équipe à 
effectif réduit. De plus d’après les résultats de 2005, il a été observé que les individus 
n’effectuaient pas de déplacements nocturnes (cf. Suivi télémétrique du Phragmite des joncs 
et du Bruant des roseaux pour tester la fonctionnalité des corridors biologiques sur le territoire 
Mont-Bernenchon-Lestrem dans le Pas-de-Calais de Mélanie Bonne et Thomas Quintaine, 
CPIE, 2005).  

Pour le radiopistage de cette année nous avons cherché à contourner les problèmes de 
l’an passé. En effet, en 2005, des individus équipés d’émetteurs et relâchés au Nord de Mont-
bernenchon ont posés quelques problèmes. Les fréquences ont été perturbées par les lignes à 
haute tension à cet endroit. Le site où les individus sont relâchés se fera donc sur un autre 
secteur. 

Les points de délocalisation de cette année sont restés aux abords du bassin 53, là où 
les fossés sont supposés favorables aux déplacements des espèces choisies et là où les 
expériences du terrain de 2005 n’ont pas posé de problèmes majeurs. 

Au point de délocalisation, la libération de deux individus de la même espèce, l’un 
équipé de l’émetteur et l’autre non équipé, se fera à chaque séance de radiopistage afin de voir 
si l’individu non équipé rentre plus rapidement sur son territoire que l’individu équipé de 
l’émetteur. Ceci permettra d’estimer le stress incident de la pose de l’émetteur et de la 
capture. 

Puis, le suivi à proprement parlé, il se fera à l’aide de l’antenne, du récepteur, d’un 
GPS et d’une boussole (cf. Annexe 18 : Bordereau Radiopistage). L’antenne doit être dirigée 
au niveau de l’endroit que nous voulons viser. Un balayage de la zone est nécessaire pour 
pouvoir capter le signal de l’émetteur. Une fois le signal  capté, la position GPS doit être prise 
ainsi que l’horaire. Puis, à l’aide d’une boussole l’azimut est relevé dans la direction de 
l’antenne fixée sur le signal perçu. Un second point est obligatoire afin d’avoir une 
biangulation. L’intersection des deux directions obtenues à l’aide des azimuts sera tracée sur 
une carte et le point d’intersection de ces dernières nous indiquera la position de l’individu 
pisté.  
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La séance de capture a débuté le 22 avril 2006 à l’aube sur le bassin n°53. Plusieurs 
Phragmites des joncs ont été capturés le matin. A 8H44, un individu a répondu aux critères 
établis pour être équipé. Il est fidèle depuis quelques années et il a déjà été contrôlé sur ce 
site.  

Une fois l’individu équipé, nous l’avons relâché aux abords d’un fossé avec un autre 
Phragmite des joncs, non équipé et non fidèle au site, pour connaître le stress incident de la 
capture et de la pose de l’émetteur (cf. Figure 43).  

 
Tableau 13: Suivi du premier Phragmite des joncs 

Date Heure Observation 
22 avril 2006 8H44 Capture du Phragmite des joncs au bassin n°53 

  10H01 Délocalisation du Phragmite des joncs et libération 
    Déplacement le long du fossé jusqu'au bois 
  11H52 Perte du signal au niveau du bois du bassin 51-52 
  12H07 Signal dans un fossé aux abords du bois 
    Perte du signal 

  12H07-
15H42 Tentative pour capter le signal de l'individu équipé 

23 avril 2006 8H38 Signal dans le bois à l'intérieur bassin 51-52 
  8H40 Perte de l'individu 
  8H40-9H27 Tentative pour capter le signal de l'individu équipé 
  16H24 Signal dans le bassin 53 
    Retour à son territoire 

2 mai 2006   Capture du Phragmite des joncs équipé. Sans 
émetteur 

  
L’oiseau a tout de suite emprunté les fossés jusqu’au bois où le signal a été perdu. 

L’observation du premier individu montre un usage principal des fossés pour son 
déplacement. La réception de plusieurs signaux provenant du bois semble indiquer que le 
Phragmite n’a pas perçu la zone boisée du bassin comme une barrière. Il l’a traversée, 
cependant le déplacement a pris plus de temps que dans les fossés. Ce type de milieu peut 
perturber le Phragmite des joncs.  

Une nouvelle séance de baguage est réalisée le 2 mai 2006 dès 5H30 au bassin n°53. 
Elle nous a permis de re-capturer les deux phragmites des joncs. L’individu équipé avait 
perdu l’émetteur. Il n’a donc pas été nécessaire de lui retirer. 
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 Le 23 avril 2006, une nouvelle séance de capture est organisée à l’aube sur le bassin 
n°51-52. Cette fois ci, un Bruant des roseaux est équipé. Il a présenté tous les critères pour 
être équipé. Il s’est avéré après comparaison avec les individus équipés de 2005, qu’il avait 
déjà été équipé, ce qui est d’autant plus intéressant pour notre étude. Ceci nous a permis de 
voir s’il a réemprunté le même itinéraire que l’année précédente.   
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 Pour faciliter le suivi des Bruants des roseaux des bagues de couleurs ont été posés sur 
les deux individus (équipé : vert ; non équipé : rose). Cette espèce se place volontiers en 
hauteur lors de ses haltes, un contact visuel est alors plus facile qu’avec Phragmite des joncs 
(cf. Figure 45). 
 
        Tableau 14: Suivi du Bruant des roseaux 

Date Heure Observation 
23 avril 2006 7H40 Capture du Bruant des roseaux au bassin n°51-5 2 

  10H14 Délocalisation du Bruant des roseaux 
    Déplacements dans la friche 
  11H45 Perte de l'individu équipé 
  11H45-14H31 Tentative pour capter le signal de l'individu équipé 
  14H31 Signal dans un fossé près de la friche 

  14H35 Trajet direct des deux individus vers le bois depuis 
le fossé 

  14H43 Perte du signal dans le bois 
  16H45 Signal dans le fossé bordant le bois du bassin 51-52 
    L'individu se dirige dans le bois 
  16H52 Perte du signal 
  16H52-17H18 Tentative pour capter le signal de l'individu équipé 

24 avril 2006 9H21 Individu retrouvé dans son territoire au bassin 51-52 
4 mai 2006   Tentative pour capturer l'individu avec son émetteur 

 
Après avoir été libéré, l’oiseau s’est cantonné à plusieurs endroits dans la friche, 

probablement pour faire une reconnaissance des lieux. Ses déplacements n’ont pas fait 
intervenir les fossés. Par contre, nous avons observé qu’il les utilisait comme refuge. Puis, 
d’un vol direct, il a quitté le fossé et s’est dirigé vers la zone boisée du bassin 51-52. La 
réception du signal dans un fossé longeant le bois, plus tard dans la journée, nous fait poser 
plusieurs hypothèses : 

- le Bruant des roseaux aurait traversé le bois sans soucis apparents et serait donc 
retourné sur son territoire. Le fossé ne serait alors qu’un site de nourrissage. 

-  Soit, la zone boisée est considérée comme un obstacle par l’oiseau. Il aurait 
emprunté les fossés bordant le bois pour se diriger vers son territoire. 

Le fait de ne pas avoir capté de signal dans ces fossés nous fait plutôt pencher pour la 
première hypothèse. A cela vient s’ajouter les résultats de 2005. Les Bruants des roseaux 
n’ont pas été gênés, dans leur  progression, par le bois. Ces résultats viennent conforter une 
nouvelle fois la première hypothèse. 
 Pour affirmer cette hypothèse, nous avons suivi l’individu, une fois rentré sur son 
territoire, dans ses déplacements journaliers, ceci sur deux matinées. 

Les déplacements observés ne se sont pas étendus au-delà de la roselière du bassin 51-
52. 
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L’individu capturé et équipé est libéré seul au point de délocalisation (cf. Figure 47). Il est 
directement aller se réfugier dans une propriété de chasse privée et le signal a immédiatement 
été perdu. Des tentatives pour retrouver le signal ont été faites sur trois jours, mais sans 
résultat. Il est possible que l’émetteur ne fonctionnait plus, ou bien l’individu équipé était 
simplement en halte migratoire ou encore l’endroit de refuge du Phragmite après sa libération 
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faisait peut-être barrière et donc bloquait l’émission de l’émetteur. Des séances de captures 
ont été réalisées afin de voir si l’individu équipé était retourné sur son territoire. 
 
 
 

Tableau 15: Suivi du second Phragmite des joncs 
Date Heure Observation 

26 avril 2006 9H23 Capture du Phragmite des joncs au bassin n°53 
  11h00 Libération de l'individu au point de délocalisation 

  11H05 Perte de l'individu équipé dans une propriété de 
chasse privée 

27 avril 2006 6H38-11H07 Tentative pour capter le signal de l'individu équipé 
   Pas de signal 

28 avril 2006 7H23-11H40 Seconde tentative pour capter le signal de l'individu 
équipé 

    Pas de signal 
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� Malgré les problèmes techniques que nous avons pu rencontrer sur le terrain nous 
avons pu dégager des résultats qui répondent à notre problématique de départ. La 
fonctionnalité des fossés en tant que corridors biologiques a bien été testée grâce aux trois 
axes de travail. La cartographie a montré un réseau de fossés sur les trois communes avec des 
zones plus ou moins intéressantes pour tester leur fonctionnalité. L’étude de l’avifaune a 
permis d’estimer des populations appartenant à des espèces d’oiseaux apparentées aux zones 
humides. Par la même occasion, elle a permis de faire un premier état des lieux des espèces 
présentes sur les territoires et leurs effectifs. Quant au radiopistage, il expérimente l’utilisation 
des fossés comme corridors biologiques. 
  
 La cartographie n’a pas posé de problèmes majeurs pour sa réalisation. La qualité des 
fossés n’a pas changé au cours du temps lors de notre période de stage.  
 La forte pollution et le curage intensif des fossés induit une mauvaise qualité des 
fossés pour les espèces d’oiseaux ciblées pour notre étude. De plus, le remaniement foncier 
important des parcelles agricoles entraîne la disparition des fossés. En contre partie, nous 
avons pu découvrir une zone intéressante de fossés qui pourra être exploitable pour le 
radiopistage des années à venir. 
 La gestion a bien été menée sur les bassins. L’ouverture du milieu est sûrement l’une 
des causes d’un retour plus important du Phragmites des joncs. Les données du SPOL nous 
permettent de voir que les effectifs d’oiseaux paludicoles sont plus grands cette année.  
  
 En ce qui concerne le protocole IPA, nous nous apercevons qu’il est efficace pour 
faire une estimation correcte de l’avifaune sur un territoire de grande superficie. Par contre, 
nous remarquons qu’il nous fait passer à côté de petites zones riches en biodiversité. 

 Parallèlement à notre travail d’IPA, il a été fait une récolte de données 
supplémentaires lors de nos déplacements pour nous diriger d’un point d’écoute à un autre. 
Ceci nous a montré que nous pouvions conserver notre protocole et pourquoi pas le coupler à 
des Indices Kilométriques d’Abondance afin d’affiner l’estimation de l’avifaune présente sur 
la zone d’étude. 
 
 Pour le suivi télémétrique, nous avons modifié la position de l’émetteur afin 
d’amoindrir la gêne de l’oiseau équipé. Nous l’avons placé à la base de la queue. C’est une 
position apparemment moins gênante pour les déplacements de l’oiseau. Par ailleurs, 
l’émetteur était trois fois plus léger que celui de l’an dernier. Avec son poids, l’émetteur fait 
tout de même 1/10ème du  poids de l’oiseau. 
 Nos résultats sur le Phragmite des joncs ont montré pour cette année de meilleurs 
résultats qu’en 2005. Le premier individu délocalisé et pisté par télémétrie, a utilisé les fossés 
sur une bonne partie du chemin de retour. Notre première hypothèse sur la perception d’une 
zone boisée en tant qu’obstacle ne peut pas être entièrement confirmée. Le Phragmite des 
joncs a quand même traversé la zone boisée du bassin 51-52. L’individu a simplement été 
freiné dans sa progression avant de regagner son territoire sans encombres. Nos résultats nous 
donnent une autre vision sur cette hypothèse, comparés à ceux de 2005. Le Phragmite des 
joncs ne percevrait donc pas la zone boisée comme obstacle infranchissable. Il serait donc, 
intéressant de pouvoir réitérer l’expérience de la zone boisée afin de voir si d’un individu à 
l’autre les comportements varient.  
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Quant au suivi du Bruant des roseaux, il nous a laissé supposer que l’individu  
empruntait les fossés pour ses déplacements en les utilisant comme refuge. En effet, il s’en 
sert entre deux déplacements pour des haltes. Contrairement à l’an dernier nous n’avons pas 
observé l’individu se déplacer dans le bois. Le Bruant des roseaux équipé étant le même qu’en 
2005, nous remarquons qu’il n’utilise pas le même itinéraire d’une année à l’autre. 
 La fonctionnalité d’un corridor pour l’espèce Phragmite des joncs est représentée par 
une linéarité de fossés tandis que pour l’espèce Bruant des roseaux des interruptions peuvent 
apparaître dans le trajet sans que cela n’occasionne aucune gêne. 
 Le suivi télémétrique nous a révélé que les deux espèces ciblées empruntaient 
effectivement les fossés en tant que corridors biologiques. La fonctionnalité des bio-corridors 
a pu être confirmée pour cette année et a permis de valider les résultats de 2005.  
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Un problème est arrivé sur le protocole des IPA au départ. Le phénomène de doublon 
a du être résolu rapidement. Nous avons constaté que des individus avaient été comptés 
doublement. Le binôme a donc du être séparé et chacun a du réaliser les IPA simultanément 
quand les points d’écoute étaient proches. 

 
Le suivi télémétrique a posé quelques soucis pour cette année. Les émetteurs étaient 

encore moins puissants que l’an passé. Ils n’avaient qu’une portée de trente mètres le premier 
jour. Les jours suivant la portée était plus importante. Les émetteurs mettent probablement du 
temps à s’activer correctement. Le signal étant trop faible, nous devions nous approcher au 
plus près de l’individu pour le capter correctement afin de ne pas obtenir de biais dans nos 
localisations. De ce fait, il arrivait, de temps à autre, que l’individu était chassé par notre 
présence. 

Le travail de suivi télémétrique a de nouveau posé problème. L’émission du signal 
perdait de son intensité lorsque l’individu se plaçait dans les fossés ou derrière une végétation 
dense. 
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 Les IPA seront poursuivis afin de faire un suivi temporel des populations d’oiseaux 
sur le secteur d’étude. 

Une nouvelle zone à prospecter pour le suivi télémétrique autre que Mont-Bernenchon 
serait un atout de plus pour tester la fonctionnalité des corridors biologiques.  Ceci nous 
permettrait de montrer que la fonctionnalité des fossés en tant que corridors biologiques peut 
se généraliser à d’autres sites. 
 Il pourrait être intéressant de faire un suivi télémétrique sur d’autres taxons. La 
fonctionnalité des fossés pourra ainsi être ainsi testée sur d’autres espèces, comme les 
amphibiens. La valeur patrimoniale des fossés pourrait être renforcée.  
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 Une grande diversité biologique est présente sur les bassins VNF de Mont-
Bernenchon. Ce réservoir est ancré au cœur d’un réseau de fossés. Par le biais de cette étude, 
nous avons pu démontrer que ce réseau permettait les déplacements des deux espèces ciblées 
du suivi télémétrique. Ainsi, le radiopistage a montré la fonctionnalité des corridors 
biologiques du secteur étudié et a permis de confirmer certains résultats obtenus l’an passé. 

 
Les deux espèces n’empruntent pas les corridors biologiques de la même façon. Les 

résultats obtenus sur le Phragmite des joncs nous permettent de confirmer l’hypothèse émise 
en 2005. C'est-à-dire, il se déplace dans les fossés au raz du sol de tige en tige dans les 
roseaux. Il lui faut donc un corridor présentant une phragmitaie continue.  

Pendant la journée, le Phragmite des joncs reste plus cantonné sur son territoire. Il est 
donc possible qu’il utilise les corridors biologiques seulement lors de ses déplacements 
migratoires et non pas pour ces déplacements journaliers. 
 En 2005, l’hypothèse des déplacements journaliers du Bruant des roseaux a été 
énoncée. Elle n’a pas pu être confirmée par le suivi télémétrique du Bruant des roseaux de 
cette année lors de ses déplacements quotidiens. Toutefois nous pouvons confirmer qu’il 
utilise bien les fossés pour des haltes lors de ses trajets.  
 
 Les spécificités des espèces, présentes sur le site, doivent être connues pour faire une 
gestion adaptée sur les corridors biologiques. L’étude de l’avifaune prend ici toute son 
importance. Elle nous a permis de recenser les espèces présentes sur le site. Cette étude nous 
met sur la voie des espèces pouvant faire parti des prochains suivis télémétriques.  

La qualité d’un corridor biologique est, en effet, mesurée par le nombre d’espèces qui 
l’emprunte.  
 
 

 
  Figure 48: Fin 
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